
 

 

CADRE REGLEMENTAIRE DES DISPENSES ET ALLEGEMENTS POUR LA 
CERTIFICATION ET LA FORMATION DE MONITEUR EDUCATEUR 

 
 
L’arrêté du 05 juillet 2024 relatif au Diplôme d’Etat de Moniteur Educateur et celui du 18 mars 2025 
prévoient :  
 
 
Article 7 :  
 
« A l’entrée en formation, les candidats inscrits dans une démarche d’acquisition de la certification 
globale ou ceux inscrits dans une démarche d’acquisition de bloc de compétences font l’objet d’un 
positionnement des acquis de leur formation, de leur expérience professionnelle et personnelle. A 
l’issue de ce positionnement, ils peuvent bénéficier, sur leur demande, de dispenses de formation et 
d’épreuves de certification et/ou d’allègements de formation. 
L’allègement de formation peut porter sur la période de formation théorique et/ou sur la période de 
formation pratique. Toutefois, la durée de la formation pratique ne peut être réduite de plus d’un tiers. 
Pour les candidats en fonction de moniteur éducateur, l’allègement peut porter sur la période de 
formation théorique et/ou sur la période de formation pratique. L’allègement de la durée de la 
formation pratique peut être porté à la moitié de la durée de celle-ci. 
Sur proposition de la commission d’admission, le directeur de l’établissement de formation établit pour 
chacun des candidats un programme de formation individualisé au regard des allègements de formation 
ou des dispenses de formation et d’épreuves de certification dont il bénéficie. 
Les dispenses de formation et d’épreuves de certification et les allègements de formation pratique sont 
portées au livret de formation du candidat » 
 
Article 8 :  
 
« Un livret de formation est établi par l’établissement de formation pour chaque candidat. Il doit être 
conforme à l’annexe III « livret de formation » du présent arrêté. Il atteste du cursus de formation suivi 
tant en matière d’enseignement théorique que de formation pratique et, le cas échéant, retrace 
l’ensemble des dispenses de formation et d’épreuves de certification dont bénéficie le candidat. » 
 
Article 13 :  
 
« Le diplôme d’Etat de moniteur éducateur, tel que défini par le présent arrêté, est accessible aux 
candidats ayant validé un ou plusieurs domaines de compétences en application de l’arrêté du 20 juin 
2007 susmentionné. Les domaines de compétences acquis précédemment sont pris en compte selon le 
tableau de correspondances entre les domaines de compétences définis par l’arrêté du 20 juin 2007 
susmentionné et les blocs de compétence définis par le présent arrêté figurant en annexe V.. » 



 

ANNEXE V 
Tableau d’allègements et de dispenses des domaines de formation 

 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

ANNEXE V 
Tableau d’allègements et de dispenses des domaines de formation 

L’arrêté du 18 mars 2025 modifiant l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au diplôme d’Etat de moniteur éducateur prévoit l’ajout de l’annexe VI intitulée 
« Tableau des dispenses de formation et de certification et des allègements de formation au titre du diplôme détenu par la candidat »  

 


